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lO U B A lï Ü  DÉCEMBRE 1871 

B U L L E T IN  Q U O T ID IE N
La presse parisienne se préoccupe 

beaucoup de quelques-uns deà votes cx- 
prinxSs par l’Assemblée, dans sa Séance 
du 12. Le  scrutin provoqué par la ques
tion de la vente des anciens joyaux de la 
couronne, est interprété de mille façons, 
suivant le parti auquel appartient cha- 
quefeu ille. Chacune s’adjuge une quasi 
viclo ire . La vérité est que 1 Assemblée, 
partaf^ée à peu près en deuxcanips égaux, 

t  a laissé une question déjà fort secon
daire, à peu près indécise. Il s’agissait, 
comme on le sait, de la prise en consi
dération du projet de M . Hervé de Sai- 
sy. Cétte proposition se compose de trois 
articles dont le premier porte que le

Fouverneraent est chargé de pourvoir à 
aliénation des joyaux et du mobilier, à 

l ’exception des objets dont l’art et l’his
toire exigent la conservation D’après 
l ’art. 2, le produit de celle veiile  serv i
rait à la reçoHstruclion des villes ilc- 
truHes par l’ennemi. La 6e coiuraisï^ioii 
d ’ in itia tiv»d »m andait le rejet de la se
condé partie de la proposition, le mobi
lier lui paraissant ne pouvoir pas èlre 
distrait des bâtiments auxquels il appar
tient; elle n«> croyait pas non plus qu’ il 
y eût à trouver dan.-< ces aliénations dos 
resftoureespouvant réparer sensibleinenl 
les maux de laguerrfe. En lous cas, elle 
laissait à l’Assemblée le soin de reclier- 
ctrer'et de déterm iner les sommeH desti
nées à couvrir ces|réparations.Quant aux 
joyaux de la couronne, la commission 
conformément au projet, proposait do 
conserver tous ceux qui auraient une va
leur historique et artistique. Les autres 
seraient inventoriés, et la commission, 
du budget examinerait s’ il y aurait quel
que ressource importante à en lirer. Lo 
renvoi à la Commission a élc prononcf) 
par 289 voix conlre 277.

Durant le débat, ainsi qu’on l’a fait re- 
j» marquer, un membre de la gauche à 

c rié : V ive  la Bÿ)ubliin>e 1 e lM . Dahirel : 
V ive  le roi légifim e 1 E lc ’est tout.

Le second vote a une importance pu
rement économique : M. Pouyot-Uuer- 
tier a réclamé, vers la fin de la séance, 
la nomminalion d ’une nouvelle Com
mission du budget. Celle demande n’a 
pas été agréée par l’Assemblée qui main
tient sa confiance à la Commission du 
budget précédemment prononcé et qui 
s'est déclarée, on le sait, pour l’établis- 
senent d'impôts sur les revenus el con
lre la taxe douanière de 20 %  sur les 

'n a tiè res  premières introduites en 
France.

La commission de réorganisati(m de 
l’armée a continué, dans sa derqière 
séance, l'examen du projet de ^l^xnili- 
taire de M . Chasseloup-Laubat.' Appe
lée à voler sur l'ensemble ^du litre le r  
du projet, la Commissioa-s^êsl pronon
c é e  à l’unanimité en faveur de l'obliga- 
tion absolue du service^ Le  présidenl 
de la République et le minislre de la 
guerr-ï, pour écarter Iqtute cause de con
flit parlementaire, ont abandonné leur 
projet prim itif de demander la nomi^na- 
tion d ’une nouvelle Commission de l ’ar
mée, el proposeront le renvoi de leur 
projet de loi m ilitaire à. la Commission 
qui ibnclionne actuellement.

La Commission chai^ée%d’examiner la

auestion des transports pah jes  chemins 
e fer a décidé qu’elle p r^osera it à 

l’Assemblée de nommer une Coeamission 
de treute membres, munis diMb^eins 
pouvoirs, et spécialement chal^fts de 
vérifier les cahiers des compagnies et 
d 'iâdiquer les moyens à adopter par 1m 
chemins de fer pour mellre fln à nf 
c rise .  ̂^

Les derniers avis, de Londres e l de 
N ew -York  nous in firm ent de nouveaux 
actes de la société VInternationale,dana  
lajournée du 12, le citoyen Serailler, 
ancien membre de la Commune de Pa
ris, a annoncé à ses amis de Londres 
que l'association se réorganise r^ id e -  
menl dans loutes les parties de la Fran
ce. Pendant ce lemps-là, plusieurs mem
bres de l'Inlernalionale ont été arrêtés à 
riew -York , puur avoir voulu faire une 
procession dimanche, malgré les ordres 

’ do la police . Les membres de la société 
‘ ont lenu immédiatemonl uo meeting 

dans lequel il a été résolu d ’organiser, 
pour dimanche prochain, une procession 
a laquelle tou » les ouvriers seront invi
tés à prendre pari. O ^çrain t des trou
bles à cette occasion. ,

On mande de Sandrinçham, 13 dé
cembre, 8 heures du matin que le prin
ce de Galles a passé une nuit agilée;son 
é la i no s'améliore pas.

licm' aos ^ p u t é s  élus simultanément, le 2 
ju iu  dernier, daus plusieurs départements, 
l’auuulatiou de trois des éleclions accomplies 
soil à cetle date, soit le 9 du même mois en

• Algérie, les décès survenus et les démissious 
données depuis le '2 juillet,

Décrète ;
Art. 1'"'. Sont convo<iués pour le diman

che 7 iauvier prochain, à l’eflet de pourvoir 
aux sièges de députés vacants par suile d’op
tion, d'annulation, de décès ou de démissions, 
les électeurs des départements désignés dans 
le tableau annexé au premier décret.

Art. -2. Les opérations électorales auront 
lieu suivant les formes déterminées par les 
articL s 2 et 4 de l’arrêté présidentiel du 9 
ju in  1871, ci-dessus visé.

. *Vrt. 3. Les maires des communes où, 
conformément à l’aiticle 8 du décret ré,élé
mentaire .du 2 janvier 18‘J2, il y  aurait lieu 
d’apporter des modifications à la liste électo- 
rôle ai-rètée le 30 ju in  dernier, publi ront, 
cinqjoui-s avant l’ouverture du scrutin, uu 
tableau contenant lesdites moditications.

Art. 4. Le ministre de l ’intérieur est char
gé (le l’exécution du présent décret. •

Fait à Versailles, le 12 décembre 1871.
A . THIERS.

Par le président de la République :
Le minislre de l’intérieur ,

CASIMIR PÉRIKR.
TABLEAU DU NOMBRE DES DÉPUTÉS 

A ÉLIRK PAR DÉPARTEMENT 
Ardennes 1
Bouches-du-Rhôn« 2
Doubs '
Gard '
Isère ^
Nord
Oran 2
Pas-de-Calais 1
Pyrénées (Basses) 1
Savoie J
Saine ^

CHRONIQUE ^RLEM ENTAIRE

Un nous écrit de Versailles, le 13 :
L a  commissioon qui est appelée à’ examiner 

les actes du gouveruement de la défense na
tionale a entendu avant-hier le maréchal 
Canrobert.

L a  Clçche dit que le maréchal Lebœ uf a 
été entendu hier par la commission d’en - 
quète sur le gouvernement du i septembre.

M . 'l’hiers a déclaré à la commission des 
grâces qu ’à l’avenir, il ue prendrait aucune 
résolution qu ’après que celle-ci lui aurait fait 
connaitre sa décisioû.

L a  comhiissiou de réorganisation de l ’ar
mée s'i’st prononcée, à l’uuaiiimité, en l'a- . 
veur du service obligatoire que M.. de Chas
seloup-Laubat demande daus son projet.

Le  ministre des finances doit, dit-on, dé
poser uu projet de loi tendant à exonérer du 
timbre des quittances à délivrer par les cais
ses d’épagne.

La situation légèrem 'ul tendue, d il lo 
ConstiliUionnel, entre les pi inees d’Orléans t t 
M. Thiers, semble s’adoucir quelfjue peu de
puis deux jours. Des amis se sout interposes 
et ont fait comprendre au piésidenl quo le 
duc d ’Aumale et le prince do Joinville u ’é- 
taient pas des hommes à lui créer des eniLai- 
ras à la Chambre.

Nous avons déjà annoncé que la commis
sion chargée du projt l de loirelatil'à la réor
ganisation du conseil d’Etat avail terminé ses 
travaux. A u x  détails déjà donnés, nous de
vons ajouter ceux qui suivent : Dans la pen
sée du gouveruement, la composition el les 
attributions du couseil d’Etat ne pourraient 
èlre réglées d’uue manière déliuilive qu ’au 
moment où l ’Assemblee donnera au pays 
avec sa constitution politique, sou organisa
tion administrative et judiciaire. Le couseil 
d’Etat nouveau serait priiicipalemeut appelé 
à déliliérer sur les aiîaires administratives el 
couteutieuses. I l u'intervieudrait plus d’uue 
manière permanente daus la préjwiration des 
lois. D ’après le projet auquel se serait rallié 
M.le garde des sceaux, les mai très des requêtes 
seraient clioisi# par le chef du pouvoir exé
cutif, les auditeurs seraient nommés au con
cours, et los conseillers d ’Etat .SiM'aiont dési
gnés par l ’Assemblée.

Quelques journaux prélendeut que le gai do 
des sceaux aurait abaiuloiiné la résolution, 
qu ’il a eue un moment,do poursuivre M .Uou 
vier, député des Bouches-du-Uhône, pour 
un article de cet houoiable,publié par XEga
lité, de Marseille.

La  commission des grâces a tenu séance 
hier.

On lit dans le Jou rna l o ff ic ie l :
Le président de la République f-auçaise,
Sur le rapport du ministre de l ’inié 

rieur,
V u  la loi du lo ^mars 1819, les déctels or- 

gaui({ue et régle'mentitire du 2 févrfer 1852, 
la loi du 10 avril 187 1-^t celle du 2 mai sui
vant : '

Vu  le décret du gouvernement de la dé
fense uationale, eu date du 29 janvier 1 87 1, 
et l’arrêté du président du conseil des minis
tres, chef du pouvoir exécutif de la Républi- 
i[ue française, eu date du 9 ju iu  suivant;

V u  lesex^aits des p.ocès verbaux des séan
ces de l ’A ^ m b lé e  uationale, constataut l’op-

!Somme
Var
Vienne (Haute) 1

V u  pour étie annexé au décret de ce 
jour.

Versailles, 12 décembre 1871.
Le pi-ésident de la République,

A. THIERS.

L ’organisation des grèves, duo à la loi 
sur les coalitions, a eu pour principe 
l’idée humanitaire de protéger les ou
vriers conlre ce qu’on a appelé « la ty- 
raimie du capital. >

En réalité, les grèvesfsont devenues 
une conspiration pernianonte contre ï ’jn- 
dépendance de l’ouvi ior,contre la liberté 
du travail, conlre la prospérité de l ’ in- 
duslrie nationale.

Ce ne sont pas là de vaines imputa
tions ou des calomnies. L'expérience de 
chaque jour nous montre ta coalition 
poussant l’ouvrier à la paresse et à la 
révolte contre hîs règlements du travail, 
l ’entraînant à la misèroret ruinant les 
grandes intlustt ies,au i^réjudice du pa- 
tcoii el du travailleur. L ’idée déniagogi- 
que e l répubficaine a trouvé dans ces 
iiialheiiri'u.ses conspiraliiHisd’alolier .une 
nianièi e oflicace de s’affirmer. » 

Voici un nouvel exemjrfe de ct s coali
tions que rinlernationale commande et 
dii igc : ,

A  Tarare, la fabrique ,de velours de 
M . Maitin, nn des industriels les p luV 
honorables clles|ihia bienveillants pour 
les ouvriers, a été mise on in lerd il de
puis le 12 octobre. Les uneneurs de la 
coolilioii onl demandé une augmentation 
de salaire* sans se préocctiper des char
ges de' l ’industrie. Cetle augmentation a 
élé concédée.* *■ '

Les exigences ont changé alors de na-, 
lui e : les coalisés qnt demandé deux  
jo u rs  de repos pa r semaine ! Ce n’est, 
pas tout. Ils y ont ajouté pour condition 
qu ’on sup[)iiincrail toute réglementa-^ 
iio n  des heuies de travail.

Le fonclionnemenl d'urte fabrique qui 
emploie les métiers mécaniques et des 
mol' IMS artificiels rend évidemment'im- 
poesible l ’accepU aiw  d'tfn paVeil pro- 
^ram uie. AulauC^W^it Pêtèr M .. jyiarlin, 
de r rnier son usine ou d’en faire cadeau 
à lies ouvriers, qui, avec des idées pa
reilles, eussent été bien incapables de 
la faire nïareher liuiL jours à leur profil.

Co n’i'sl p is toui encore. Le C ou rrie r  
«le Lyon , qui signale celle grève,ajoute: 

Comme dans toule les coalitions de cette 
nature,les ouvriers honuètes etpaisibL's soiît, 
du reste, les victimes des meneurs, qui, par 
intitnidation, leur imposent un chômage forcé 
et les réduisent à la misère,eu<c et leurs famil
les. Aussi un assez gi-and uombre d’enlie eux 
se sont-ils dispersés dans toutes les direc
tions,pour trouver ailleurs des moyens d’exis
tence .

Que des ouvriers déclarent qu’ ils veu
lent se reposer deux jours par sen’ aine, 
c ’est leur droit, ils en sont parfaitement 
libres, s’ ils pn^fèrent la paresse au 
travail et s’ ils sont assez r iches (jours’en 
passer.C ’cst à e.ix gi chercher une usine 
où l’on i)uisso s’acconqiiir de ce fa r  
n iente ; d ’aulres demanderont qualre 
jours de repos; d ’autres enfin exigeront 
qu'on les dispense entièrement (îe tra
vailler, toul en leur fourni.ssant d’amples 
moyens. Le socialisme qu ils rêvent n’a 
pas d ’autre loi me que celle-là. C ’esl 
l’ idéal de la démagogie.

Mais s’ ils revendiquent cette liberté, 
respeclenl-ils celles des autres? Nulle
ment.

Ils refusent au patron le droit de’ ré
glementer l’ intérieur de son usine, ce qui 
équivaut à y jeter une perturbation corn- 
plètf^ le îlésordre, la ruine. H n’y a pas 
une industrie possible sans réglementa
tion du travail.

Heste-t-il, au moins, à chaque ouvrier 
sa liberté individuelle, au nom de la
quelle parlent si haut les meneurs des 
grèves ? I*as du loul, nous voyons, au 
contraire, les travailleurs paisibles me
nacés par les coalisés, obligés d ’im iler 
ceux qui désorganisent le travail, el for
cés par eux d ’abandonner les ateliers 
qui les faisaient v ivre, pour aller traîner 
misère au loin, à la recherche d ’un asile 
oïl la tyrannie de ces despotes ne les 
atteindra pas.

Voilà la liberté du travail, l’ indépen
dance de l'homme et la prospérité indus
trielle de la Francecomme les entendent 
les conspirateurs démagogiques. Pour 
eux, c’esl la République transportée de 
la politique dans l ’industrie, car ils ne 
comprennent pas autrement ce qu’ ils 
appellenl la République démocratique.

L'expérience qu’on a voulu faire,pour 
donner satisfaction à d ’hypocrites décla
mations humanitaires, a déjà tropduré. 
La démagogie el la révolution ont poussé 
rapidement ce système ù de tels abus 
qu’il D'est plua iperm ia du former 1m

yeux sur l'intensité du sur la gra
vité du danger.

La liberté individuelle de chaque ou
vrier réclame une protection com plèle. 
Noire industrie nationale, menacée sur 
tous les points à la 'fois,par les conspira
teurs de rinterna.Uonale, appelle une loi 
qui la défende contre ces complots et 
qui la sauve d'une ruine inévitable. La 
démoralisation même,qu'on répand dans 
les rangs des travaitleurs,exige des me
sures énergiques pour y  mettre obsta
cle.

A  ce triple point de vue, l ’Assemblée 
nationale ne peut différer davantage de 
donner au pays uae loi nouvelle, que 
lous les intérêts exigent absolument.

Nous ne songeons nullement à deman
der un retour pur et simjple à d'anciens 
usages,ni l’interdiction pour les ouvriers 
de débattre leurs conditions; mais la loi 
doit intervenir pour mettre fin aux 
progrès de la conspirotion contre lo tra
vail, pour sauvegarder la liberté de cha- 
que'individu, pour protéger nos indu. 
Iries conlre l ’oe ivre ruineuse de la dé
magogie, et pour décourager, par des . 
peines, très sévères les meneurs de l’ In- 
teanalionale,qui portent à travers le pays

• la propagande du désordre, de la ()arcsse 
et de la révolution.

Quand la loisera faite,legouvernement 
auraà prouver qu’il comprend son devoir 
par la manière vigoureuse e l éclniree 
dont ils aura la faire exécuter,car cô qui 
a toujours manque pour les lois déco llé  
nature, c ’est l'arl el le courage de les 
appliquer.

On connait la haine bestiale d e M .  
Guérotill contre la religion el ses m inis
tres. Ne sachant Qomtlienl la manifester 

'sulfisammenl à son gré, le rédacteur do 
VOpinion nationa le  invente, pour Ica 
calomnier, des calomnies qu’ il débite 
avec un sang-froid ‘iwrprenant.

Voici ce qu’îl d i l *00 malin :
Il nous revient d’uue .source'que nous avous 

souvent trouvée bien informée, que jM. l’évè- 
q u ^ ’Orléaus vient d ’écniw M. Tmers uye 
lé t a l par laquelle il lui aignitie- que la jhv-  ' 
séUtetiou du projet de loi sur l’ iiistriicliou 
obligatoire, si le gouvernement l ’appûie d ’une 
façon quelque peu sérieuse, sera consi,1éréo 
par le clergé comme uue déclaration do 
gueiTe.

Ce bruit est-il fondé ? CelU! lett:e a-t-olle 
été écrite ? Nous savions bieu (jue le clergé 
était hostile au développement de l’instruc
tion publique. Mais i l  serait intéressant de 
savoir si cette hostilité va jusqu’au point de 
lui dicter cette arrogante signification d ’uu  
casus l/elli, par lequel il se poserait comme 
obstacle eu travers d ’uue des plus évidentes 
nécessités de notre réforme intérieure.

Nous prions les journaux religieux de 
nous édifier à cet égard. Il faut savoir si le 
clergé a mouUé celte audace, et si le gou
vernement se résigne a subir cette domina
tion .

Daus ce cas, il n ’y  aurait plus, pour tous 
ceux qui veulent s ustraire la Fiauce à 
cette léthargie mcraie qui semble le triste
apanage des nations catholiques, qu ’à récla- 

de l ’Etat.
mer instamment la séparation de î ’Eglise et

Non, AI. üuéroult, non, la lettre dont 
vous parlez n’a pas élé écrite.Que Mgr. 
Dupanloup présente au gouverneinent 
des observations sur les projets si gra
ves que l’on prèle au pouvoir, c’est pos^ 
sible. Mais qu’ il menace le pays de la 
guerre civile, c’est une calomnie v ile 
d ’abord, el bêle ensuite au plus haul de
gré. Des menaces de ce genre appartien
nent au parti dont M. Guéroult esl un 
des ornements. La démagogie ne sait ni 
raisonner ni se résigner, son seul argu
ment est la violence brutale el elle en 
use dans notre pays. (M é m o r ia l.)

Informations-Nouvelles
C’est probablemeut demain, vendredi, que 

M. Thiers sera entendu dans la Commission 
chargée d’examiner le projet de retour à.

..

Il est fortement question, en présence des 
doléances du commerce, d’installer à Paris 
des délégations des divers ministères, dans le 
cas où il serait décidé que l’Assemblée res
terait à Versailles.

Mgr Dupanloup est arrivé, dimauche soir, 
à Vei-sailles. L ’éminent prélat est complète
ment remis de son indisposition.

On lit daus le Gaulois :
« Nous savons de bonne source que le ca

binet anglais a engagé officieusement des 
pourparlei-s avec la Fi-ance, pour arriver à la 
neutralisation du canal de Suez.

» Les cabinets de Vienne, de Rome, de 
Berlin, do Saint-Pélei'sbourg, de (^ousftinti- 
Qople, sont également pressentis à ce sujet 
en c« momsat" mftme. »

C’est aujourd’hui, jeudi, que M. Pascal 
Duprat d(4t interpeller le ministre ds la 
guerre au süiet de la commission d’enquète 
sur les capitulations et de l’affaiin du maré
chal Bazame.

Le ministre,-piévenu depuis hier, a pro
mis de donner quelques renseignements sur 
les travaux de la Commissipn.

Cette Commission a complètement terminé 
l’examen de la capitulation de Sedan.

La convention additionnelle qui vient d’è
tre signée à^prancfort par MM. de Goulaid et 
de Clercq représentant la France, MM. "We- 
ber et d’Unkull représentant l’Allemagne, a

S our but de compléter les clauses du traité 
e paix du 10 mai et d’en assurer l’exécution. 

Elle avait été prévue par l ’art. 47 du traité 
de Francfort ainsi conçu Le réglemsut des 
poiuts accessoires sur lesquels un acesnl «Vnt 
être établi, en conséquence de oe traM pcéb- 
minaiie, sera l’objet de négociatfbim ulté
rieures qui auront lieu à Fr^ncfoiA;»

Les mvers poinU dont les plénipontentûi- 
res ont ey à s’occuper, sont les suivants: ,, 

Opinion de nationsditié des Alsacien»-Lor^ 
rains, pensions de retraite, exécution das 
contrats el jugements, renûae -des détemus, 
l'ecouvi ement des frais de justiee, cohaerv»- 
tion des hypothèque^, restitution des archi
ves, ainsi que les documents idniiniWi iiflfii  ̂
et judiciaires, w-éances et dettes afihrentes 
ai^^rritoire cédé, remise en vigutiur des an
ciens ti-aités.

Une nouvelle commission devra encore 
être réunie pour les (piestions de liquidation.
La délimitation delà nouvelle fientière aété 
confiée à  une commission militaire spéciale 
qui terminera prochainement ses travaux.

i M. Thiei-s, frappé du uombre de plaintes 
qui lui sont adreàées charpie jour par d’ân- 
riens fonctionnaires de l’ordre civil,destitués 
sans motifs valables depuis le 4 septembre, 
vient d’ordonner une enquêta approfondie sur 
toutes les révocations, destitutions, mises en 
disfionihilité qui ont été prononcées d^uis 
quinze mois, etqui out motivé des réclama
tions.

La commission pour la proposition de ]f .  
Desjardins, contre, l’ivresse, aaccepté If’s idées

1 de cette proposition ; M. Desjardins dépose-* 
rait procnaiaement le rapport concluant à 
uue pénalité,'et', en cas, de réindive, à l'in
terdiction d^ ’ d i^ts civiques.

Une dépêche de.ljondres' dit que la grève 
des employés du télégraphe continue et prend 
de l’extension.

Nous appranons le motif de l’ inexplica
ble scène de désordre provoquée par les frè
res et amis, au cours de philosopnie de M . 
Jeanuel, à Montpellier. L  éminent professeur 
aurait donné sa démission de membre de la 
société des langues romaines aussitôt après 
la réception, dans cette société, de M. Oâm- 
betta. Uu pareil acte de vigueur et de di
gnité a été sensible, parait-il, à MM. lee ra
dicaux. Ils ont voulu ̂  venger des applau
dissements des honnêtes gens.Au fait, pour- * 
quoi M. Gambetta s’intéresserait-il aux lan
gues romanes. Serait-ce parce qu’il a raccenl 
gascon.

On lit dans les Débats •. ^
« MM. Alavoine, rédacteur du journal 

Chranvillais, et Chenais, imprimeur^MtoJ;/^ 
dudit journal, étaient traduits devant'la 
Cour d’assises de la Manche sous l’incul- 
mtion « d’excitation à la hame et au mépris 
du gouvernement —  d’apologie de faits qiw- 
lif i^  crimes par la loi —  et de publication 
de fausse snouvelles. »

« M. Alavoine,résidant à Jersey,a été con
damné, par défaut ,à quatre ans de prison,
5,000 fr. d’amende et cinq ans de surveil
lance. M. Chenais, seul comparant, a été 
condamné à un an de prison et 2,000 fr. 
d’amende. L ’arrèt dit, en outre, que les con
damnés' paieront solidairement les amendes < 
et dépens. »

Le Courrier diplomatique annonce qu’il est 
question de M.le marquis de Gabriet comme 
ministre de France à Athènes. Le même 
journal dit que la commission d’aibitrage, 
dans l’affaire de r.i^da»Mt,s’ouvrira à Genève 
le 15 décembre. Le tribunal arbitral se com
pose de sir Cockbum, pour l’Angleterre; M . 
Adans, pour les Etats-Unis; le baron d’Ita- 
juba, ix)ur le Brésil; M. Staempili, pour la 
Suisse; et le comte Selopis pour l ’Ituie.Les 
deux pays eu litige vont, en outre, envoyer 
chacun un agent pour la préparation des 
documents et des do6siers,savoir; lord Tendor- 
den pour l’Angleterre,et M . Basseret Davis 
se trouvent aujourd’hui à Paris, et partent 
demaiu pour Genève. On pense que les tra
vaux de la haute commlasion pourront être 
terminés qu’en octobre 1872.

L ’ex-linpératrice Eugénie avait demandé 
uu passeport au gouvernement espagnol, au 
nom de comtesse de Moûr. Ce passeport fut 
délivré,mais au nom demandé on avait ajouté 
exAinpératrixx. des Frauçau, delà refus de 
notre ex-souveraine d’accepter le passeport.
.(̂ eci est-il le résultat d’une mauvaise inten
tion, ou hien voulant flatter l ’épouse de Na
poléon 111, a-t-on été assez maladroit poux 
atteindre le but opposé t Voilà deux ques
tion que nous posons sans les résoudre.

P D u  3 au 9 décembre, il a été p>ooLocé2S8 
jugements par les conseils de gaoiM at wndu'
169 brdonnaiMM dé tlOK4{eilf


